
Chaque équipe est composée 
de deux joueurs au mini-
mum.  
Chaque équipe ne peut com-
porter qu'un seul étranger.  
Une équipe peut être com-
posée de messieurs, de 
dames, ou être mixte.  
Il est possible à deux asso-
ciations de constituer une 
équipe, si chacune des deux 
associations n’engage pas 
une autre équipe dans la 
même catégorie. Dans ce cas 
le nom de l’équipe prend le 
nom des deux clubs. 
 Les joueurs de plus de 70 
ans peuvent être inclus dans 
des équipes des tableaux A, 
B et C. Les joueurs de plus 
de 60 ans peuvent être inclus 
dans des équipes des ta-
bleaux A et B. Les joueurs 
de plus de 50 ans peuvent 
être inclus dans des équipes 
du tableau A. 
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Compétition par équipes 
réservée aux vétérans 

 
Article 1 – Conditions de 
participation : 
La Coupe départementale 
vétérans est réservée aux 
joueurs et joueuses licenciés 
à la FFTT, 
âgés de plus de 40 ans au 
1er janvier de la saison en 
cours. (joueurs loisirs avec 
licence promo autorisés) 
 
Article 2 – Inscriptions 
Les inscriptions (10€ par 
équipe) doivent parvenir au 
Comité de l’Aube de Tennis 
de Table, à la date fixée par 
celui-ci, accompagnées d’un 
chèque libellé à l’ordre du 
Comité de l’Aube de Tennis 
de Table, le montant étant 
fixé chaque saison par le 
Comité. 
 
Article 3 – Formule de la 
compétition 
Il s’agit d’une compétition 
par équipe de deux. 
Les équipes seront placées 
directement dans un tableau 

à classement intégral 
suivant le total des 
points classement des 
deux joueurs. 

Les rencontres ont lieu en 
cinq parties selon la formule 
de coupe suivante : quatre 
simples et un double. Les 
parties se disputent au meil-
leur des cinq manches dans 
l'ordre suivant : AX – BY – 
double – AY – BX. La ren-
contre est arrêtée au score 
acquis. 
 
Article 4 - Tableaux 
La Coupe départementale 
vétérans comporte quatre 
tableaux : 
Tableau A : de plus de 40 
ans au 1er janvier de la sai-
son en cours ; 
Tableau B : de plus de 50 
ans au 1er janvier de la sai-
son en cours ; 
Tableau C : de plus de 60 
ans au 1er janvier de la sai-
son en cours. 
Tableau D : de plus de 70 
ans au 1er janvier de la sai-
son en cours. 
 
Article 5 – Composition 
des équipes 


